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Réponse 1 : 48 ha/240 ha urbain actuel soit une augmentation de 20%. 
Réponse 3.a : Le PLU a été approuvé le 22 novembre 2007 
Réponse 3.b : Le PLU est en cours de révision 
 

 
 
Réponse 4 : L’ouverture à l’urbanisation est accompagnée d’une révision du zonage d’assainissement 
collectif afin que les réseaux de collecte soient prévus en cohérence. 
 
 

La révision du zonage d’assainissement collectif se fait dans l’objectif d’une mise en cohérence 
avec le PLU de la commune qui est actuellement en cours de révision. 

Réponse 3.a 
Réponse 3.b 

Réponse 4 

Extensions urbaines sur la commune de la Suze-sur-Sarthe 

23/02/2001 

Réponse 1 



 
Réponse 6 :  Schéma directeur d’assainissement (2001) comprenant les zonages réglementaires des 

eaux usées et des eaux pluviales. 
Actualisation du Schéma directeur d’assainissement (2012) 

 
Le PLU prévoit des zones d’extension de l’urbanisation qui vont être raccordées au réseau de collecte 
des eaux usées : Nord ZA de la route de Chemiré, Le Pont Ysoir, Le Freu, La Vivancière, la 
Maladrerie, la Tremallière, la Fécuvière et le vallon des Epinettes. Le raccordement se fait en réseau 
séparatif. La Commune de La Suze sur Sarthe a retenu dans le cadre de la révision du PLU le 
scénario d’un objectif maximum de 5500 habitants à l’horizon 2025 soit une augmentation 
d’environ 1325 habitants par rapport aux 4175 habitants actuels recensés. Le schéma directeur a 
montré que les postes de refoulement principal et la station d’épuration avaient des capacités 
résiduelles organiques de 3 000 EH sur une capacité nominale de 8000 EH. 

 

Réponse 6 

Voir ci-dessous et carte jointe 

 
Non 
Non 
Non 
Oui 
 
Oui 

PPRI de la Sarthe aval et périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable de 
Les Noues (Cérans-Foulletourte) (Voir carte jointe) 

Oui / Non 



 

 
 
 

 
 
Réponse 11 : La masse d’eau GR0456 de la Sarthe aval (depuis le Mans jusqu’à sa confluence avec la Mayenne) 
présente un niveau écologique moyen (présence d’ouvrages hydrauliques) et un indice de bonne qualité 
concernant le paramètre macropolluants. 
 

 

ZNIEFF de type 1 : Source Salée de l’Hachet à environ 700 m au Nord et en amont du zonage 
ZNIEFF de type 1 : Etang au Sud du Pavillon de Breslay à environ 2,5 km à l’Ouest du zonage 
ZNIEFF de type 1 : Etang du grain de Forêt à environ à environ 1,6 km au Sud-Ouest du zonage 
En raison de leur localisation (en amont des zones d’extension) et de leur éloignement 
géographique, ces ZNIEFF ne présentent pas de lien avec les zones d’extension urbaine 

La révision du PLU diminue les surfaces réservées à l’urbanisation dans le précédent PLU 

Les zones d’extension urbaine sont situées dans un secteur où le bâti est déjà présent. La 
commune est localisée sur des terrains peu pentus et des zones alluvionnaires de la vallée de 
la Sarthe. 

Non 
Oui 
Non 
Oui 
Non 
Non 

Réponse 11 



 

Le réseau est unitaire pour le bourg ancien et est séparatif sur toutes 
les autres zones d’urbanisation plus récentes. 
Sur l’extension du zonage collectif eau usée il n’y a qu’un réseau 
séparatif. 



 

Non 
 

Oui (réalisé en 2001 
et actualisé en 2012) 

Oui 
Oui 
Non 

Non 

Non 

Non 

Non 
Non 
Ponctuellement 
En nappes hautes 

Oui 

Oui 
Non 

Réponse 8 

Réponse 8 : Par mesure de sécurité, un grand nombre d’équipements est en double pour la continuité du 
traitement (pompes, surpresseurs…). En cas de coupure d’électricité, il est prévu de louer un groupe 
électrogène. En cas de surverse, le poste de la gare est équipé pour comptabiliser les surdébits transmis à la 
police de l’eau et à l’ONEMA. Les postes de relevage sont en télégestion. 

Variateurs de puissance sur le poste de relevage de gare 



 
 

La commune respecte scrupuleusement le zonage d’assainissement prévu depuis 2001. 
 
Pour l’assainissement des eaux usées, la station d’épuration a fait l’objet également d‘un 
dossier loi sur l’eau qui prend en compte l’incidence des rejets. La réserve de capacité 
organique est compatible avec la charge à traiter supplémentaire. 
 
Concernant les charges hydrauliques, le renouvellement des réseaux (passage de l’unitaire 
vers le séparatif) sur les secteurs anciens va permettre d’éviter les pointes de temps de pluie. 


